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aux armes de guerre devant se conformer ä un genre de tir qui ne leur
est pas familier, s'abstiendront de coneourir et il n'y aura toujours que
les sociötös tirant avec des armes perfectionnöes qui pourront prendre
part au concours.

Les societes militaires, se servant d'armes et de mannequins ä

l'ordonnance, sont pourtant tres nombreuses et il serait juste, nous sem-
ble-t-il, de leur röserver une large part dans les concours nationaux ;

aussi esperons-nous qu'ä l'avenir les organisateurs des prochains tirs
födöraux tiendront compte de nos voeux, tendant ä ce que les concours
des sociötös soient organisös sur les bases du tir militaire.

Les Statuts votös recemment par la sociötö federale des sous-officiers
admettent tous ces prineipes et nous esperons qu'ils obtiendront
d'excellents resultats, tant pour le bien de notre sociötö que pour le
bonheur de notre chere patrie.

Un sous-officier.

NOUVELLES ET CUROMQIE

ETRANGER

France. —Le general TJhrich. —Le general Uri ch (Jean-Jacques-Alexis)
vient de mourir. II etait nö ä Phalsbourg le 15 fevrier 1802. Eleve de St-Cyr,
il entra en 1820 comme sous-lieutenant au 3" leger, dont il fut colonel en
avril 1848. Le 3 janvier 1852, il fut fait general de brigade et le 11 aoüt 1855
general de division. II fit la campagne de Crimee et d'Italie, jmis fut admis
dans le cadre de röserve.

Au debut de la guerre de 1870, il rentra, sur sa demande, dans l'activite et
fut nomme commandant de place de Strasbourg.

Prisonnier sur parole, il arriva ä Tours le 2 octobre. Un decret du 6 octobre

1870 lui confera la dignitö de grand-croix de la Legion-d'Honneur, et
des souscriptions furent ouvertes dans les departements pour lui offrir une
epee d'honneur.

Malgre l'autorisation que lui donna le gouvernement de la Defense nationale

d'habiter le chäteau de Pau, il se retira en Suisse.
Aux elections du 8 fevrier 1871, le general Uhrich fut porte candidat ä

Paris; mais il n'obtint que 53,459 voix sur 328,970 votants. II se prösenta
encore en vain aux elections complementaires du 2 juillet.

Cite en janvier 1872 devant le conseil d'enquöte sur les capitulations, il en-
courut un bläme formel.

Le general Uhrich avait pris sa retraite le 28 decembre 1872.

Allexaagne. — Fortifications de Kiel. — On s'oecupe toujours beaucoup

de la visite ä Kiel du marechal de Moltke, qui se rapporte aux projets
de fortification de cette grande place. La Kieler Zeitung vient de fournir ä
ce sujet des renseignements qui montrent que la commission de la defense
du territoire, presidee par le prince imperial, ne va pas tarder ä statuer
definitivement sur les etudes entreprises par le marechal de Moltke et le grand
etat-major. Pendant toute une semaine, le celebre strategiste et les officiers
qui Paccompagnaient, ont examine le terrain des fortifications. De petits
drapeaux rouges, plantes sur les hauteurs qui dominent la ville, marquent
l'emplacement des forts ä construire pour proteger le « nid'de la marine »

suivant l'expression du comte de Moltke. D'aprös ces indications, onze grands
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ouvrages sont en projet. Ils formeront un arc immense qui entourera Ia
vüle et commandera entierement tous les environs. La puissance de Parmement

qu'on leur destine a permis d'ailleurs de les ecarter assez les uns des
autres pour ne gener en rien la circulation et le developpement de la cite.
Celle-ci gagnera meme plutöt, sans aucun doute, par suite des nouveaux
travaux. La garnison de paix des forts de Kiel comportera environ 4,000
hommes. Les constructions commenceront probablement au printemps
prochain. Les plans d'ensemble sont entierement achevös, il n'y a plus ä terminer

que les etudes de details qui sont entreprises depuis peu de temps; le
major von Gross en a la direction.

Italie. — La milice mobile. — Les journaux militaires itahens ne taris-
sent pas d'eloges sur la milice mobile, et ä ce propos, VIlalie militaire s'ex-
prime de la maniere suivante : « II est constant desormais que l'Italie
possede, dans son armee de seconde ligne, une force sur laquelle eile peut
compter serieusement, meme pour les Operations de campagne. C'est une
force disponible qui comprend, des maintenant, plus de 150,000 hommes et
qui pourra ötre augmentee le jour oü le gouvernement et le parlement le
voudront. La force des compagnies, qui ne comprennent que des hommes
appartenant ä deux classes, n'est pas inferieure, en moyenne, ä 105 ou 110
hommes presents, ce qui prouve qu'en appelant les quatre classes de la
premiere categorie de milice mobile, on obtiendrait un effectif cn presents.
superieur ä 200 hommes, chiffre prevu par l'organisation. >

Autriclie - Hongrie. — Le service des subsistances pendant les
grandes manceuvres. — On s'aecorde ä louer sans reserve les dispositions

prises pour assurer la nourriture des troupes. Gest ä peine s'il s'est
produit quelques retards valant la peine d'etre signalös, dans le service
d'alimentation de cette masse de plus de 36,000 hommes et de pres de 10,000
chevaux. On y avait d'ailleurs remedie par avance en donnant ä chaque
soldat, comme reserve, une holte de conserve Gulyas. Chaque division et
corps d'armee possödait en outre un deuxieme approvisionnement de 5,000
boites semblables. Les repas fournis aux gites d'etape consistaient en
tablettes de conserves pour la soupe au döjeüner, 25U grammes de viande, une
ration de legumes, une ration de pain et 3 decilitres de vin par homme. De
plus, afin que chaque homme eüt immediatement apres son arrivee au gite
quelque chose de chaud et de nourrissant ä manger, il recevait une tablette
de conserve de puree de pois, dont la preparation n'exigeait que quelques
minutes. II est necessaire d'ajouter que les petits detachements envoyes au
loin, ötaient entierement independants des colonnes d'approvisionnement et
se nourrissaient par achat direct; les detachements plus gros emmenaient
sur des voitures les provisions dont ils avaient besoin.

Le pain etait cuit sur le terrain meme ; on avait organise sur quatre points
des boulangeries de campagne qui pouvaient produire ensemble 143,400
rations; et l'on avait pour parer ä l'imprevu un approvisionnement de reserve
de 40,000 rations de biscuit. Les magasins de vivres avaient etö etablis de
teile facon qu'aucun corps de troupe n'en füt jamais stationne ä plus d'un
mille.

Toutes ces dispositions ont donnö de bons resultats ; les conserves
distribuöes, fait rare, ont ete generalement trouvees excellentes. La puree de pois.
en particulier, qu'on experimentait pour la premiere fois, dans les conditions

indiquees plus haut, a parfaitement repondu au but qu'on se proposait
d'atteindre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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